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Présentation 

Tƌiathlğtes, ĠduĐateuƌs, eŶtƌaîŶeuƌs, paƌeŶts de tƌiathlğtes, pƌofessioŶŶels de saŶtĠ… 

 

Cette fiche préventive est faite pour vous. Elle a été conçue par la commission nationale 

médicale de la Fédération Française de Triathlon. 

Elle a été faite pour vous accompagner dans votre pratique quotidienne. 

Elle a été faite pour répondre aux questions que vous êtes en mesure de vous poser sur les 

compléments alimentaires et les produits de l’effort. Le sommaire vous guidera directement 

à l’esseŶtiel. 

 

Elle doit vous permettre d’acƋuéƌiƌ les coŵpéteŶces suivantes : 

Je suis Đapaďle de ĐoŶŶaîtƌe la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe ĐoŵplĠŵeŶts aliŵeŶtaiƌes et pƌoduits de l’effoƌt. 

Je suis capable de connaître les risques potentiels encourus par leur consommation. 

Je suis capable de connaître les règles de bonne pratique de consommation. 

Je suis Đapaďle de ĐoŶŶaîtƌe les stƌuĐtuƌes ƌessouƌĐes Ƌui ŵe peƌŵettƌoŶt d’eŶ savoiƌ plus. 
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Les fiches préventives – Compléments alimentaires et produits de l’effort – 2018 

Définition 

Une définition pour savoir de quoi on parle 

La directive 2002/46/CE définit réglementairement les compléments alimentaires au niveau 

de l’Euƌope. Cette dĠfiŶitioŶ a ĠtĠ ƌepƌise eŶ dƌoit fƌaŶçais. 

ompléments alimentaires » : denrées alimentaires dont le but est de 

compléter le régime alimentaire normal et qui constituent une source 

concentrée de nutriments ou d’autres substances ayant un effet 

nutritionnel ou physiologique seuls ou combinés, commercialisés sous forme de 

doses […] destinées à être prises en unités mesurées de faible quantité. 

Décret n°2006-352 

A quoi cela correspond 

3 catégories : 

 Article 5  Vitamines et minéraux 

 Article 6  Substances à but nutritionnel ou physiologique 

 Article 7  Plantes et préparations de plantes 

Particularité : les protéines présentées en poudre et vendues en boîtes ne sont pas 

considérées comme des compléments alimentaires et sortent de cette réglementation. 

Ne pas confondre compléments alimentaires et produits de l’effort 

Les pƌoduits de l’effoƌt soŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe des deŶƌĠes aliŵeŶtaiƌes. Depuis le 20 juillet 

ϮϬϭϲ, ils Ŷ’oŶt plus de définition règlementaire 

A Đe jouƌ, il Ŷ’a pas ĠtĠ ƌappoƌte de ĐoŶtƌôle positif suite à la pƌise de pƌoduits de l’effoƌt. 

  

« C 
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Les fiches préventives – Compléments alimentaires et produits de l’effort – 2018 

De la fabrique à l’achat 

Les secrets de fabrication 

Il est simple en France de fabriquer et vendre un complément aliŵeŶtaiƌe. Il suffit d’ġtƌe 
enregistré au registre du commerce. Les dispositions réglementaires ne sont pas 

équivalentes à celles imposées aux laboratoires pharmaceutiques. 

Il existe de nombreux intermédiaires entre la production de la matière première et la mise 

en marché. La traçabilité est difficile et explique les risques pluriels de contamination par 

une substance dopante. Paƌ eǆeŵple, l’iŶdustƌiel méconnait la composition exacte de la 

matière première achetée et d’autaŶt plus Ƌue Đelle-ci peut provenir de région différente 

d’où une concentration de la plante variable. En fonction des pratiques du fabricant, le 

risque de contamination peut être important. 

Publicité erronée 

Les industriels mettent très souvent en avant les propriétés miraculeuses de leurs produits 

pour la performance sportive (effet ergogénique). 

Effet ou aide ergogénique : Substance améliorant la performance sportive au-dessus de ce 

qui serait normalement possible au travers de l'entraînement seul. 

A Đe jouƌ, il Ŷ’a ĠtĠ dĠŵoŶtƌĠ Đhez le sportif aucun effet ergogénique des compléments 

alimentaires. 

Achat 

Il faut ġtƌe vigilaŶt loƌsƋu’oŶ souhaite aĐheteƌ uŶ ĐoŵplĠŵeŶt aliŵeŶtaiƌe (Voir les règles de 

bonnes pratiques page 6). 

Ne jamais acheter sur Internet ou à l’ĠtƌaŶgeƌ. 

 

Attention, même les compléments alimentaires vendus en France peuvent contenir des produits 

dopants. 

L’aƌtiĐle ϳ de la ĐoŶveŶtioŶ iŶdividuelle ϮϬϭϬ Sportif de Haut Niveau précise : 

- Ne prend aucun produit contenant une substance interdite (médicament, complément 

aliŵeŶtaiƌe, supplĠŵeŶt de vitaŵiŶes etĐ.…). A Đe titre, il s’assuƌe aupƌğs du faďƌiĐant de la 

ŶoŶ ĐoŶtaŵiŶatioŶ des pƌoduits paƌ d’ĠveŶtuelles suďstaŶĐes iŶteƌdites. 
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Vigilance 

Des faits à la réalité 

 

Des faits confortés par la littérature scientifique 

15 % des compléments alimentaires contiennent des substances 

dopantes non mentionnées sur la notice 

Geyer, H. et. al. - Analysis of non-hormonal nutritional supplements for anabolic-androgenic steroids-

results of an international study. Int. J. Sport Med 25 :124-129, 2004 

Comment ? Deux voies de contamination : 

 Des industriels utilisent volontairement des substances interdites 

 Des industriels utilisent involontairement des substances interdites 

 Utilisation de matières premières contaminées 

 Non-maîtrise des risques de contaminations croisées 

 Intégration de substances interdites dans les recettes 

La plupart des industriels méconnaissent la législation antidopage ! 

La consommation de certaines substances peut entraîner des risques 

pour la santé 

Haller CA, Benowitz NL. Adverse cardiovascular and central nervous system events associated with 

dietary supplements containing ephedra alkaloids.N Engl J Med 2000 Dec 21;343(25):1833-8.  

N.Eng.J.Med., 2000  

Il est possiďle d’ġtƌe ĐoŶtƌôlĠ positif eŶ ĐoŶsoŵŵaŶt des 
compléments alimentaires 

Green, G. A et. Al. - Analysis of over-the-counter dietary supplements. Clinical Journal of Sport 

Medicine, 11, 254-259, 2001  

http://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list_uids=11117974&dopt=Abstract
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list_uids=11117974&dopt=Abstract
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Les fiches préventives – Compléments alimentaires et produits de l’effort – 2018 

Respect des bonnes pratiques 

Avoir une démarche cohérente 

La pƌise d’uŶ ĐoŵplĠŵeŶt aliŵeŶtaiƌe est possiďle ŵais elle doit s’aĐĐoŵpagŶeƌ du ƌespeĐt 
de certaines règles : 

Qui peut prescrire ou conseiller ? 

3 professions :  

 Diététicien 

 Médecin 

 Pharmacien 

 

Quel complément acheter ? 

Choisir un complément alimentaire avec une signalétique clairement identifiable par les 

sportifs. 

- La norme française NF V94-001
1
 garantit que 

le complément alimentaire a été fabriqué 

selon les bonnes pratiques pour éviter toute 

contamination par des substances dopantes. 

Cette norme est nécessaire mais reste 

insuffisante car elle reste auto-déclarative. 
 

Le label SPORT Protect est un label tiers et 

indépendant qui apporte une garantie 

antidopage importante. Les produits 

labellisés par SPORT Protect sont 

consultables sur les sites Internet : 

www.sport-protect.org et www.dopage.com 

  

  

                                                           
1
 Prévention du dopage dans le sport - Compléments alimentaires et autres denrées alimentaires destinés aux 

sportifs - BoŶŶes pƌatiƋues de dĠveloppeŵeŶt et de faďƌiĐatioŶ visaŶt l’aďseŶĐe de suďstaŶĐes dopaŶtes. 

http://www.sport-protect.org/
http://www.dopage.com/
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Avoir une démarche critique 

Attention aux autolabels ! 

Les autolabels délivrés par les sociétés qui commercialisent les compléments alimentaires 

(les metteurs en marché) eux-ŵġŵes Ŷ’oŶt auĐuŶe valeuƌ et peuveŶt ġtƌe daŶgeƌeuǆ Đaƌ ils 
Ŷe se ďaseŶt pas suƌ Đes Đƌitğƌes oďjeĐtifs. : «C’est Đoŵŵe si vous faisiez vous-même votre 

propre contrôle technique...!» 

Avoir une démarche responsable 

Le Code Mondial Antidopage (article 2.1.1.) utilise la règle de la responsabilité objective. 

Selon cette règle, le sportif est responsable de toute substance interdite dont la présence est 

décelée dans un échantillon Ƌu’il a fourni loƌs d’uŶ ĐoŶtƌôle aŶtidopage. 

Il y a alors violation, peu importe si le sportif a fait usage intentionnellement ou non de cette 

substance interdite, Ƌu’il ait fait preuve de négligence ou qu’il ait été autrement en faute. 

Conformément à la clause de responsabilité objective, les sportifs sont responsables de tout 

ce qu'ils ingèrent. 
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Recommandations 

Le Centre Canadien pour l'Ethique du Sport, le Comité Olympique Canadien (COC) et le 

Comité Paralympique du Canada (CPC) eŶ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ l’AgeŶĐe MoŶdiale ĐoŶtƌe le 
Dopage ont élaboré au Đouƌs d’uŶ Symposium international une série de recommandations 

au sujet de la prise de compléments alimentaires. L’oďjeĐtif est de fournir aux sportifs des 

conseils pratiques afin de minimiser le risque de dopage accidentel ou par inadvertance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Toujours rechercher des conseils professionnels avant de consommer. 

2. EǆaŵiŶez si vous avez vƌaiŵeŶt ďesoiŶ d’uŶ supplĠŵeŶt eŶ dĠteƌŵiŶaŶt si vous 

avez d’autƌes optioŶs telles Ƌu’uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de votre programme de nutrition. 

3. Ne jamais utiliser un complément paƌĐe Ƌu’uŶ Đollğgue l’utilise ou le ƌeĐoŵŵaŶde. 

4. Ne pas débuter ou modifier la prise de compléments à la veille d’uŶe ĐoŵpĠtitioŶ. 

5. Il existe toujours un risque accru de dopage lorsque les compléments sont achetés 

seloŶ des ŵoǇeŶs ŶoŶ tƌaditioŶŶels tels Ƌue : l’IŶteƌŶet, paƌ l’eŶtƌeŵise de ƌevues ou 

diƌeĐteŵeŶt d’uŶ fouƌŶisseuƌ ŶoŶ autoƌisĠ. 

6. Toujours respecter le dosage recommandé et la façon de consommer tels 

Ƌu’iŶdiƋuĠs suƌ l’ĠtiƋuette du pƌoduit.  

7. MaiŶteŶiƌ uŶ dossieƌ de l’utilisatioŶ de complément (tout comme votre cahier 

d’eŶtƌaîŶeŵeŶt), Ǉ Đoŵpƌis les ŶuŵĠƌos de gƌoupe ou de lot du pƌoduit et le ŵoŵeŶt 

de la consommation. Toujours conserver une petite quantité de chaque contenant de 

supplĠŵeŶts adveŶaŶt Ƌu’il suƌvieŶŶe uŶ pƌoďlğŵe eǆigeaŶt Ƌue le pƌoduit fasse 

l’oďjet d’uŶ eǆaŵeŶ. 

8. Vérifier si le fabricant est prêt à répondre de son produit si jamais il y avait une 

violation des règlements antidopage. Le fabricant offre-t-il une certaine forme de 

garantie ou de compensation? 


